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 EDITO 
 

Parmi les faits marquants 2013, nous pouvons nous réjouir de ne pas avoir eu à déplorer de pollutions graves avec mortalité 
piscicole ni de « bloom planctonique »  au Drennec. 

Au rayon des bonnes nouvelles, à noter l’augmentation du nombre de pêcheurs et surtout une excellente migration de 
saumons, en particulier les castillons. 

La fin du CRE (contrat restauration entretien) 2009-2013 a été l’occasion pour les responsables de l’AAPPMA de proposer 
des pistes de travail aux financeurs, pour tenter de bâtir un nouveau programme d’entretien pour les années à venir, sur la base du 
maintien de la structure salariée actuelle. 

Enfin, on peut se réjouir de la présence de l’AAPPMA de l’Elorn à BRIOUDE (Haute-Loire), pour présenter l’expérience de 
notre rivière au congrès international « Des saumons et des Hommes ». 

Bonne lecture. 

 

Le Président, 

Jean-Yves KERMARREC 
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1. L’AAPPMA DE L’ELORN 
 

1.1.  PRESENTATION 
 

·  Association agréée pour la pêche et la protection du milieu 
aquatique. 
 

·  Association agréée de protection de l’environnement (Article L. 
141-1 du Code de l’Environnement), du 28 janvier 2013. 
 

·  Association agréée Jeunesse et Sports : agrément jeunesse et 
éducation populaire, du 28 janvier 1997. 
        

25 AAPPMA dans le Finistère 
 

4000 (environ) AAPPMA en France 
 
 

La zone d’influence de l’association recouvre la totalité du 
bassin versant de l’ELORN, ainsi que les têtes de bassin  
suivantes : L’HORN  LE GUILLEC  LA FLECHE  LA PENZE . 

 

Communes concernées : BODILIS,  COMMANA,  
DIRINON, GUICLAN,  GUIMILIAU,  LA MARTYRE,   
LANDERNEAU,  LANDIVISIAU,  LAMPAUL-GUIMILIAU,  
LANNEUFRET,  LA ROCHE MAURICE,  LOC-EGUINER,  
LOCMELAR,  PENCRAN, PLOUDIRY,   PLOUNEVEZ-
LOCHRIST,   PLOUGAR,  PLOUGOURVEST, PLOUEDERN, 
PLOUNEVENTER,  PLOUZEVEDE,  PLOUVORN,    SIZUN,  ST  
VOUGAY, 
ST SAUVEUR, ST SERVAIS,  ST CADOU,  ST DERRIEN.                                   
 
 

 
           
 
 
 
 

Les missions des AAPPMA (extrait des statuts) : 
 

TITRE II : OBJET 
 
Article 6.  L'association a pour objet : 
1°)  De détenir et de gérer des droits de pêche : 
- sur les domaines publics et privés de l'Etat ; 
- sur les domaines publics et privés de collectivités locales ; 
- sur les domaines privés de propriétaires ;  sur ses propres 
propriétés ; 
 

2°) De participer activement à la protection des milieux aquatiques et 
de leur patrimoine piscicole, en particulier : 
- par la lutte contre le braconnage ; 
- par la lutte contre la pollution des eaux ou toutes autres causes qui 
ont pour conséquence la destruction, la dégradation des zones 
essentielles à la vie du poisson ; 
 

3°) D'organiser la surveillance, la gestion et l'exploitation équilibrée 
de ses droits de pêche dans le cadre des orientations 
départementales de gestion piscicole des milieux aquatiques portées 
à sa connaissance par la fédération départementale ; 
 

4°) D'effectuer, sous réserve des autorisations nécessaires, toutes 
les interventions de mise en valeur piscicole ; 
 

5°) De favoriser les actions d'informations, de promouvoir des 
actions d'éducation dans les domaines de la protection des milieux 
aquatiques, de la pêche et de la gestion des ressources piscicoles. 
 

6°) De collaborer à des études et programmes scientifiques portant 
sur la faune et la flore. 
 

7°) De définir et mette en oeuvre un plan de pêche. 
 

8°) D’organiser des concours de pêche et manifestations diverses. 
 
D'une manière générale, l'association peut effectuer toutes 
opérations concernant directement ou indirectement l'objet de son 
action. 
 
Ces opérations s'inscrivent dans le cadre des orientations 
départementales définies dans les missions statutaires de la 
fédération … 
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1.2.  FONCTIONNEMENT  
 

1.2.1. Un conseil d’administration , a été élu le 14 décembre 
2008, lors d’une assemblée générale extraordinaire, pour une 
durée de 7 ans. 

Les membres du bureau se réunissent toutes les 
semaines à la Maison de la rivière de Sizun et le conseil 
d’administration, le premier jeudi de chaque mois. 

         L’importance de l’association (4 salariés) ainsi que la 
multiplicité des actions et des missions, nécessitent cette 
fréquence de réunions, afin de réagir rapidement, en fonction 
de l’actualité et de permettre la diffusion de l’information à 
l’ensemble des administrateurs.  
 
BUREAU 

 

 
ADMINISTRATEURS 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

Le CA de l’AAPPMA 
(Absent de la photo : J. LEON)                                  

 
 
 
 
 
 
 
 
       ORGANIGRAMME 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    
 
 
 
 
 
 
 

   MOYENS MATERIELS  
 

-  1 fourgon, 1 voiture, 1 remorque 
-  6 tronçonneuses, 5 débroussailleuses 
 -  1 tondo-broyeur  + divers matériels 
�
�

PDT D’HONNEUR Marcel ABILY  (� )  
PRESIDENT KERMARREC J. 

Yves 
Moulin de Kermadec 
29800 LA ROCHE 
MAURICE 

VICE PRESIDENT 
 

PENNEC Yves Roch Glaz 
29800 PLOUDIRY 

TRESORIER 
 

GUEROC Christophe Rue du Dr CORRE 
29450 SIZUN 

TRESORIER ADJT 
 

ROZEC Gérard Locmélar 
29400 PLOUNEVENTER 

SECRETAIRE SPONNAGEL 
Gérard 

4, Rue Ambroise PARE 
29400 LANDIVISIAU 

SECRETAIRE ADJT DOLOU Alain Roudouir 29460 HANVEC 

BARRET Jean Max  LANDIVISIAU 

COMTE Jean Louis LANDIVISIAU 
COAT Roland LANDERNEAU 
LE BIHAN Gilles LAMPAUL-GUIMILIAU 
LEON Jacques LANDIVISIAU 
LE BER Ewan SIZUN 

CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 

 
Président 

J. Yves KERMARREC 

Directeur  
Guy LE MAOUT 

Chef d’équipe  
François MOALIC 

 

Agents entretien milieu 
aquatique 

Olivier GUEGUEN 
David PICHON 
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1.2.2. Les adhérents 
 

TARIF DES CARTES – SAISON 2013    

    

  
 LISTE DES POINTS DE VENTE DES CARTES DE PECHE 

 

Café l’Entracte – SIZUN 
La Maison de la Rivière – SIZUN 
Bureau de l’AAPPMA – SIZUN 
Café les Brumes – COMMANA 

Bar des sports – LA ROCHE MAURICE 
Le Poisson Volant – LANDIVISIAU 

FLORICANE – Plougastel-Daoulas 
Une histoire de nature - LANDERNEAU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A ce tableau, il faut rajouter les 118 cartes GLI ( 77 à l’année et 

41 à la journée)

    
Taxe CPMA 

 
32,00 

 

 
Permission 
Jour 

 
10,00 

 
Cotisation 
fédérale 

 
14,00 

Permission  
hebdomadaire 

 
30,00 

Cotisation  
AAPPMA 

 
82,00 

Permission  
Mensuelle 

 
40,00 

TOTAL 
CARTE TRUITE 
------------------------ 
Cartes 

« FEMMES » 

 
128,00 
---------- 
30,00 

Jeunes 12 à 18  
ans + taxe CPMA 
----------------------------- 
Jeunes – 12 ans 

20,00 
Dont 3 € fédé 1 

€ 
----------------------- 

2 € 
 
+ taxe migrateurs 

 
30,00 

  

 
SOCIETAIRES  

 
319 

 
Permission JOUR 

 
352 

 
JEUNES –12 ans  

 
233 

 
Permission HEBDO 

 
81 

 
Jeunes de 12 à 18 ans 

 
97 

 
Permission MOIS 
 

 
67 

  Carte « vacances » 
 

28 

 
Carte découverte « FEMMES »  

 
2 

 
TOTAL ADHERENTS          

 
1179 
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EVOLUTION DES VENTES DE CARTES DE PECHE 
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2. BILAN DE LA SAISON DE PECHE  2013 
 

Saumon  :  En 2O13, l'Elorn a été la seule rivière de Bretagne à 
bénéficier d'un relèvement du quota de captures de saumons de 
printemps de 27 à 4O, ce qui constitue une reconnaissance 
scientifique de la valeur salmonicole de la rivière.  
 

Ce quota de 4O poissons de deux hivers de mer a été 
malgré tout atteint mi juin. Il l’aurait été plus tôt si les débits 
avaient été plus conséquents fin avril, début mai. Tel n'était pas 
le cas et les poissons pourtant bien présents, sur le cours 
inférieur, étaient peu mordeurs. 

 

Une bonne centaine de castillons (les saumons d'1 hiver 
de mer) a été capturée après le 15 juin (y compris les poissons 
relâchés) soit un total  général d'environ 15O captures pour  toute 
la saison (officiellement, 75 poissons ont été déclarés sur l’Elorn 
et 1854 au plan national). Ceci pose le problème de la 
déclaration des captures de moins en moins fiable. 

 

Ces captures sont à mettre en relation avec les 1297 
poissons enregistrés à la station de Kerhamon, auxquels il 
convient de rajouter ceux qui ont évité le comptage. Ce que nous 
appelons « l'échappement », qui reste à estimer par le comité 
scientifique et que nous évaluons pour l'instant à une centaine de 
poissons, soit au final, une montaison d'environ 1400 saumons. 

 

Le taux de prélèvement par pêche à la ligne est donc de 
l'ordre de 2O % pour les saumons de printemps et de moins de 
IO % pour les castillons.  

       

 
Truite  : 

 
2013 a été une année climatique atypique. Après un début 

d'hiver doux et pluvieux, la période hivernale a véritablement 
commencé fin février et s'est poursuivie en mars et avril. 
 

 Ainsi, la semaine de 
l'ouverture s'est déroulée sous les 
bourrasques de neige et un vent 
glacial qui a perduré durant plusieurs 
semaines. Si les pêcheurs au lancer 
ont généralement fait de bonnes 
sorties, la saison a été  beaucoup 
plus laborieuse pour les moucheurs.  

 

En effet, l'activité de la truite 
en surface a été on ne peut plus discrète tout au long de la saison, du 
fait bien entendu des faibles éclosions et d’un hiver qui a joué les 
prolongations. 

 

Le bel été n'a pas rattrapé cette tendance et les gobages sont 
restés peu nombreux. Ceci dit, les témoignages de satisfaction sont 
fréquents et les belles captures de plus en plus nombreuses, y 
compris chez les jeunes pêcheurs. 
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Truite de mer  : L'Elorn n'est pas une rivière à truite de mer, 
comme peuvent l’être certains ruisseaux côtiers du Nord- 
Finistère. 

 

Néanmoins, 46 poissons ont été enregistrés à la trappe, 
auxquels il convient de rajouter les captures faites en aval de 
Kerhamon. Plusieurs prises ayant été signalées par quelques 
pêcheurs dans ce secteur du cours inférieur. 
 

 
 
Alose  :  Après des montaisons très conséquentes au début de la 
décennie 2OOO (l'estimation portait alors sur plus de 1OOO 
poissons), les migrations d'aloses sont en baisse constante 
depuis au moins 4 années (58 poissons en 2O12).  

 

La migration a été plus forte en 2013 puisque 212 aloses 
ont été dénombrées à la station de comptage. Toutefois, peu de 
captures ont été signalées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lac du Drennec  : De l'avis général, la saison a été tout à fait correcte 
d’autant qu’il n’y a pas eu à déplorer de bloom planctonique comme 
en 2O12. Une fois de plus, il est regrettable que peu de pêcheurs 
retournent leur carnet de captures en fin de saison. Ceci précisé les 
carnets qui sont renvoyés et les témoignages écrits de plusieurs 
pêcheurs confirment une bonne saison, tant au leurre qu'à la mouche, 
voir une très bonne saison pour certains pratiquants. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le projet « grand lac intérieur » chemine, plutôt lentement mais 
cette situation n'est pas du seul fait de la fédération départementale et 
de l'AAPPMA mais aussi de nombreux partenaires qui doivent 
apporter leurs avis et délibérer sur le sujet. 

 

L’objectif était de concrétiser cette démarche en 3 ans et les 
nouvelles dispositions qui porteront essentiellement sur l'allongement 
de la saison et l'organisation de la pêche en barque verront  le jour, au 
plus tôt, en 2O14.  
 

Le dossier de demande de classement a reçu les avis 
favorables au niveau local, notamment de la Commission Locale de 
l'Eau le 19 septembre et de la mairie de SIZUN, puis transmis en 
octobre pour consultation dans les services du Ministère de 
L'environnement. 
 

Le 27 juin, une délégation de l’AAPPMA et de la fédération 
départementale de Pêche du Finistère s’est déplacée sur le plan d'eau 
de St Conan, en amont de Guingamp (bassin versant du Trieux ),géré 
par la fédération des Cotes d’Armor, afin de rencontrer les techniciens 
qui ont mis en place une organisation de pêche en barque. 
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Problématique cormoran  
 
A la demande de l’AAPPMA, voici deux ans déjà, la 

fédération a présenté une 
demande officielle visant à obtenir 
une autorisation de tir comme 
certains départements peuvent en 
bénéficier. 

 
Cette autorisation a été 

refusée, car deux espèces de 
cormorans cohabitent en Finistère 
et l'une d'entre elle est strictement protégée à savoir l’espèce 
« grand cormoran ».  

 
 Un adhérent guide de pêche, est intervenu par écrit le 10 

septembre, à propos de la présence des cormorans  auprès de 
divers partenaires. Le signataire de ce courrier développe son 
argumentation : « En tablant sur un poids moyen de 500 
grammes pour les truites introduites dans le lac, on peut 
raisonnablement estimer (estimation volontairement basse) que 
4860 à 8000 truites  finissent chaque année au fond des 
estomacs des cormorans », rajoutant même : « Dans l'état actuel 
des choses, les deniers publics servent à nourrir ces oiseaux ». 

 
S'il ne fait aucun doute que cet oiseau est un redoutable 

prédateur, il convient toutefois de ne pas sombrer dans 
l'outrance. Tout d'abord, le cormoran ne se nourrit pas 
uniquement de truites mais certainement davantage de gardons 
et de rotengles. Il existe en effet une loi dans la nature, celle du 
moindre effort. Les prédateurs vont donc en règle générale 
« vers le plus facile » en l'occurrence les poissons les plus 
nombreux qui vivent en bancs et qui se déplacent le moins vite. 

 
 
 

 
 
 
 Enfin, si le chiffre évoqué était réel il ne resterait plus une seule 

truite pour les pêcheurs. Lorsque des témoignages écrits font état de 
plusieurs dizaines de captures en trois jours, on peut constater que tel 
n'est heureusement pas le cas. Enfin, l'inventaire par pêche au filet 
réalisé par l'ONEMA, démontre que truites fario et arc en ciel sont bien 
présentes dans le lac. 

 
Pour conclure sur ce point, il est évident que le cormoran pose  

effectivement problème mais certainement davantage en rivière que 
sur le lac car son prélèvement dans l'Elorn et ses affluents concerne 
exclusivement l'anguille, une espèce en voie de disparition, la truite et 
le tacon. Les Britanniques qui savent ce que signifie gérer des cours 
d'eau à salmonidés et qui sont soucieux de protection de 
l'environnement, n'apprécient que très modérément l'abondance des 
populations de cormorans qui affecte d'ailleurs toute l'Europe 
occidentale.  
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3. LES SUIVIS PISCICOLES 
 

          Malgré l’évolution des connaissances techniques et scientifiques, 
le milieu aquatique et tout particulièrement le « monde des poissons », 
reste mystérieux, insaisissable. Ainsi le pêcheur bredouille, a t’il 
souvent tendance à considérer : « qu’il n’y en a plus, que ce n’est plus 
comme autrefois et qu’il faut en remettre … » 
 

             Les gestionnaires des rivières à salmonidés ne peuvent 
évidemment se contenter de telles approximations, d’où la mise en 
œuvre, au cours de ces deux dernières décennies, de programmes de 
recherche, sous maîtrise d’ouvrage de la fédération des AAPPMA, du 
syndicat de bassin, de l’ONEMA, auxquels les AAPPMA collaborent. 
 

3.1. LE SAUMON 
 
La trappe de comptage de Kerhamon  :  
 

1297 saumons ont été enregistrés au vidéo-comptage. Il 
s'agit de la deuxième meilleure année depuis la mise en place de 
la trappe en avril 2OO7 (voir graphique). En réalité il est même 
probable qu'il s'agit d'une saison équivalente à l'année record 
2O1O (1369 poissons) car l'échappement avait été moins 
important que l'an dernier. En effet, on peut estimer qu'en 2O13 
une centaine de poissons ont évité le comptage du fait des  crues 
conséquentes, qui ont d’ailleurs détériorées l’outil (passerelles, 
vidéo compteur…) dès le 16 
décembre. 
 

La population des saumons 
de printemps 2O13 peut être 
évaluée à environ 2OO individus 
ce qui est beaucoup mieux que 
prévu, après la médiocre 
montaison estivale de 2O12.  

 
 
 

Depuis cinq ans, les poissons de deux hivers de mer (les plus 
gros saumons) sont en augmentation. Une augmentation certes 
modeste mais continue. Il est à souhaiter que cette tendance, 
également observée sur d'autres cours d'eau de la Région, se 
confirme en 2O14. 

 

La population de saumons d'été 
a donc été de l'ordre de 12OO 
poissons. A noter la présence d'un 
pourcentage non négligeable de très 
petits poissons, certains sujets se 
situent en dessous des 5O cm. Une 
tendance également observée tant en 
Bretagne que dans d'autres pays 
européens et qui serait la conséquence 
d’une diminution de la nourriture dans 
le milieu marin.  
 

Le comptage à la station de 
Kerhamon, propriété de la fédération 
des AAPPMA, est sous traité auprès 
d'un bureau d'études (SCEA DARTIGUELONGUE, basée à 
Toulouse). Sa mission consiste à assurer la relecture des fichiers 
numériques, à dépouiller les données, à analyser et élaborer un 
rapport annuel très complet, au final validé par un conseil scientifique, 
composé de représentants de l'INRA, de l'ONEMA, de la fédération et 
de l'AAPPMA. 
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Les indices d’abondance juvéniles saumons (21-22 Ao ût) 
 

Quelques précisions sur la méthode et un rappel des objectifs :  
 

· Connaître l’abondance en juvéniles de saumon atlantique 
sur le bassin de l’Elorn (démarrage : 1998) 

· 12 stations sur le bassin 
· Méthode : pêche électrique. L’anode balaye une zone de 5 

m2, à différents endroits, durant une période de 5 mn par 
station. 

· Financement : Contrat de plan Etat-
Région. 

· Maître d’ouvrage : Fédération AAPPMA. 
 

Les résultats 2O12, classés en catégorie 
exceptionnelle (densité supérieure à 1O1 
poissons)  ont baissé et ceux de 2013 se  situent dans la 
catégorie « TRES BON » (densité de 51 à 1OO poissons). Autre 
enseignement de cet inventaire mené sur l'Elorn, depuis 
maintenant 16 ans, il se confirme  que la contribution du cours 
supérieur à la production totale de juvéniles est passée de 2O % 
à 11 %. 
 

Un phénomène inexpliqué mais qui est préoccupant car le 
cours supérieur reste le moins exposé aux pollutions de toutes 
sortes, sauf à ce que la présence du barrage ait modifié le 
« fonctionnement » du cours d'eau. Le lancement d’une étude, au 
titre de la démarche NATURA 2OOO, est urgente. 

 

Globalement, l'Elorn reste néanmoins dans le peloton de 
tête des rivières à saumons du massif Armoricain. Il faut, en effet, 
rappeler que cet inventaire Indice d'abondance concerne les 
principales rivières des 3 départements bretons. 
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Moyenne      9     21     15      25     32      40      40       35      77      70     59       72     96     131   105     66 
(Nbre ind /5 mn) 
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Comptage des frayères de saumons  

 
Chaque année, les salariés et les bénévoles de l’AAPPMA 

assurent le comptage des frayères de saumons sur l'ensemble 
du bassin versant. 

 

Compte tenu des conditions hydrauliques, liées à la très 
forte pluviométrie de décembre et janvier, le  comptage a été  
malheureusement rendu impossible pour la troisième année 
consécutive .  
 

L’inquiétude est légitime quant au devenir des frayères, 
car ces crues violentes sont intervenues au meilleur moment de 
la période de reproduction. Cela dit, le constat a été fait par le 
passé des capacités de résistance de l'espèce, y compris de la 
truite fario face à ces phénomènes climatiques que l'on peut 
qualifier de violents. A noter que des saumons ont été observés 
frayant très tardivement, après le 15 janvier sur le Morbic 
(affluent de l’Elorn). 
 

Les indices d’abondance des juvéniles au mois d’Août 
2014 seront un bon indicateur et donneront de précieux 
renseignements sur l'impact de ces crues sur les frayères. 

 

Les travaux de la cartographie des habitats saumon 
avaient débuté en 2O12 et cette étude a été prolongée en 2O13, 
en collaboration avec la fédération départementale.  

 

Ce travail est achevé pour la partie terrain. Le rapport sera 
rédigé et finalisé en 2O14.Ce travail permettra d'affiner le 
potentiel de production du bassin de l'Elorn et de définir des 
quotas de captures plus pertinents. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



� �� �

 
 

3.2. LA TRUITE 
 
La trappe du Mougau (amont lac du Drennec)      

 

Cette trappe est mise en service en novembre/décembre, 
lors de la période de migration des géniteurs fario qui quittent le 
lac  du Drennec pour  se  reproduire  dans le ruisseau du 
Mougau.  

 

2O13 a été la meilleure année de remontée depuis 2O1O, 
car le comptage est très largement sous estimé. 

 

En effet, dès la mi-décembre les débits étaient tels que de 
nombreux géniteurs sont passés par dessus les grilles. A noter, 
pour la première fois depuis plusieurs années, que des géniteurs 
ont été observés dans le ru de Saint Cadou. Certes, les niveaux 
des populations des années 199O/2OO4 ne sont pas atteints 
mais à l'évidence il y a un mieux. Celui-ci a d'ailleurs été confirmé 
par la pêche DCE réalisée par l’ONEMA en octobre 2012. 

    Superbes géniteurs du Drennec > 50cm 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Le Mougau en crue ! 
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Pêche d’inventaire au Drennec (15 au 19 octobre)      

 
Dans le cadre du réseau de surveillance de la Directive 

Cadre Européenne, des pêches d'inventaires ont été organisées 
sur le lac du Drennec. Cette opération a été menée en octobre 
2O12.  

 

Les résultats définitifs sont parvenus en octobre 2O13, 
sous forme d'un rapport très complet qui apporte des éléments  
intéressants sur le peuplement du lac, puisque cet inventaire a 
été réalisé à l’aide de 32 filets benthiques et 6 filets pélagiques. 

 
 
 
 
 
 
 

A noter qu'outre les gardons et rotengles aucune espèce 
invasive et prédatrice n'a été pêchée à savoir perches, brochets, 
ni même black-bass qui rappelons avait été introduits 
illégalement et avait fait l'objet d'une plainte en 2OO3 de la part 
de l'AAPPMA. 

 

Même s’il ne fait aucun doute que la population de truites 
fario de souche sauvage est en baisse depuis quelques années, 
l'ONEMA confirme dans son rapport que la truite fario présente 
encore des densités fortes pour ce type de plan d'eau (17 % des 
effectifs pêchés et 36 % de la biomasse). 
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Les indices d’abondance juvéniles truites – 16 octo bre 
 

Cet inventaire est programmé dans le cadre du CRE, tous 
les deux ans, sous maitrise d’ouvrage du syndicat de bassin de 
l’Elorn. 

 

Nature de l'opération  : Suivi d'abondance de juvéniles de 
truites par indices d'abondance (pêches électriques en temps 
restreint) sur 6 affluents estuariens de l’Elorn : ruisseau du 
Tourous, 2 stations sur le ruisseau de La Palud, Le ruisseau de 
La Forest Landerneau, le ruisseau de Kerangall et le ruisseau du 
Roual. 

 

A noter la baisse significative de densité sur les deux 
ruisseaux de la Grande Palud. 

 

Malgré les problèmes de continuité écologique, 
notamment sur le ruisseau de La Palud, la moyenne révèle 
toutefois globalement un bon recrutement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



� �� �

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

��+�,��������#$�' �
 
Pour le saumon :  
 
·  Poursuite de la gestion de la station de comptage de Kerhamon (comptage par vidéo 

compteur), en lien avec la fédération des AAPPMA, aménagement paysager de 
l’ensemble du site et refonte technique des installations (grilles, système de levage…)  

 
·  Améliorer la surveillance en lien avec les brigades de gendarmerie, les affaires maritimes,  

les agents de l’ONCFS et … l’ONEMA 
 
·  Poursuivre le comptage des frayères et participer au programme d’indice abondance 

 
 
Pour la truite :  
 
·  Participer à l’inventaire RHP et aux indices d’abondance (CRE Elorn) 

 
·  Poursuivre la gestion de la trappe du Mougau (amont du Drennec) et obtenir un inventaire 

piscicole (indice d’abondance) régulier, tant sur l’Elorn que sur le Mougau 
 
·  Intensifier les pêches au filet pour limiter les espèces invasives dans le lac du Drennec ? 

Une réflexion à mener après l’inventaire DCE 
 
 

Pour les deux espèces, accentuer les actions pour améliorer la libre circulation des migrateurs 
tant sur l’Elorn que sur les affluents, y compris en amont du Drennec. 
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4. LE REPEUPLEMENT 
 

Depuis l’instauration du PDPG, les opérations de 
repeuplement sont réservées aux plans d’eau et aux cours 
d’eau classés en contexte perturbé.  

 

Compte tenu de la création du programme Drennec/ 
Brennilis, c’est désormais la fédération de pêche qui prend à sa 
charge l’empoissonnement du lac du Drennec en truites arc en 
ciel. La production de truites fario pour le lac restant à la charge 
de l’AAPPMA. 

 

 Détails des opérations de repeuplement entre la 
fermeture 2012 et la fermeture 2013 :  

�

� Arc en Ciel : 
 

- Lac du Drennec            =   16049 pour 3117 kg 
- Etangs de Plouédern     =   400 
- Etangs de Landivisiau  =  50      
- Etangs de Milin Kerroch (pour l’école de pêche) =  

240 
 

�  Truites fario (souche Mougau) : 
 

- Lac du Drennec     =  6710 truitelles  (315 kg)  
 

�  Saumon :  
 

-  9750 smolts + 4840  parrs 
-  4200 œufs (boite VIBERT) 

 
Depuis la mise en place de l’accord BRENNILIS/DRENNEC, un 

effort important de lâchers d’arc en ciel est maintenu. 
 

 
 
 

 

5. LE GARDIENNAGE et LE 
BRACONNAGE 

 
Ce chapitre concerne essentiellement les pratiques illégales de 

la pêche au saumon, par une minorité de braconniers.   
 
Gaffe trouvée sur le 

parcours mouche   
 

Ceci dit, malgré une 
bonne remontée de poissons 
en 2013, il n’ y a pas eu à 
déplorer de comportements 
délictueux majeurs y compris 
dans la zone estuarienne, 
alors même que les castillons étaient très nombreux et les débits 
relativement bas, c'est à dire que toutes les conditions étaient réunies 
pour favoriser les pratiques du grappinage.  

 

Il se confirme qu'il n'y a plus rien à attendre de l'ONEMA pour 
mener une politique de lutte contre le braconnage digne de ce nom. Il 
ne fait aucun doute que ce sont les acteurs locaux qui devront 
s'organiser, à savoir les AAPPMA bien sûr avec la Fédération 
départementale et les brigades de gendarmerie qui interviennent à 
notre demande sur les sites les plus sensibles, notamment à 
Landerneau. Cette situation est d'autant plus intolérable que cette 
mission figure toujours dans les statuts de l'ONEMA qui est tout de 
même financé, pour une part non négligeable, par l'argent des 
pêcheurs ! 

 

S'agissant de la truite, la grande majorité des pêcheurs se 
comporte correctement, même si certains pêcheurs du DRENNEC ne 
jouent pas le jeu de la déclaration et ne respectent pas les quotas. 
D’autres encore, ont fait l’objet de PV pour avoir été surpris à pêcher 
au mois de novembre ! D’autres encore se comportent mal lors des 
contrôles effectués par les gardes pêche. Ces comportements 
pourront dorénavant être sanctionnés par une exclusion de 
l’AAPPMA. 
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6. RESTAURATION ET ENTRETIEN   
        DES COURS D’EAU 

 

« Tout propriétaire d’un droit de pêche ( le propriétaire riverain), 
ou son ayant cause, est tenu de participer à la protection du 
patrimoine piscicole et des milieux aquatiques… Il doit effectuer 
les travaux d’entretien , sur les berges et dans le lit du cours 
d’eau, nécessaires au maintien de la vie aquatique… » (Article 
L.432-1 du Code de l’Environnement). 
 
 
RAPPEL 
 
6.1. HISTORIQUE 
 
·  Les rivières au début du XXè siècle. 
 

Les fonds de vallée étaient particulièrement bien 
entretenus, du fait : 
    -   D’une main d’œuvre rurale abondante, 
   -   de la valeur économique du bois de chauffage, 
     -  de la nécessité d’entretenir les cours d’eau, afin d’assurer le 
bon fonctionnement des moulins, très nombreux à l’époque (180 
en activité à la fin du 19ème sur l’Elorn)   d’où l’état « jardiné » du 
réseau hydrographique et en particulier des rives, le plus souvent 
dénudées, comme en atteste des photographies de l’époque. 

 
·  Les années 50 : Début de l’abandon des rives. 

 
L’évolution de l’agriculture, les nouveaux modes de chauffage, la 
disparition progressive des moulins ont favorisé l’abandon des 
rives, puis quelques années plus tard, des fonds de vallée. 

 
 

 
 

·  Les années 60 : l’oubli. 
 

A la fin de la décennie, une grande partie du réseau  
hydrographique est enseveli sous la végétation. Le lit mineur de 
l’Elorn est souvent obstrué par des massifs de saules qui y ont pris 
racine. Ce phénomène est d’autant plus marqué que nos rivières sont 
de tailles modestes (10 à 20 mètres de large) 
Dans les zones lentes, la présence des nombreux embâcles a favorisé 
l’envasement des fonds. 
 
·  1969 : le renouveau. 
 
En novembre 1969 à Carhaix, naît l’association APPSB (1), devenue 
aujourd’hui Eau et rivières  de Bretagne . Dès 1971, ce mouvement 
prendra racine sur l’Elorn, pour mobiliser et fédérer des centaines de 
bénévoles, dans le cadre des grands chantiers RIVIERES PROPRES 
 
Depuis 1971, ce sont des dizaines de milliers de journées de travail 
qui ont été effectuées bénévolement. Aujourd’hui encore cette 
mobilisation, même quelque peu amoindrie, reste une réalité. 
 
Afin de pérenniser ce travail, l’AAPPMA décide en 1982 de créer les 2 
premiers postes de « cantonniers de rivière ».  
 
Aujourd’hui l’association qui a employé jusqu’à 9 salariés, n’emploie 
plus aujourd’hui que 4 salariés. Leurs missions ont évolué dans le 
temps, même si l’entretien des cours d’eau reste une mission 
prioritaire. 
 
 
En 2013, cette structure professionnelle reste enco re fragile, du 
fait du désengagement financier, notamment de l’age nce de l’Eau 
Loire Bretagne sur l’entretien des cours d’eau. 
 
 
(1) Association pour la protection du saumon en Bretagne et Basse 

Normandie 
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6.2. BILAN DES OPERATIONS 2013 
 

CRE Elorn 
 

  Les travaux effectués sous maîtrise d'ouvrage du 
syndicat de bassin au cours de l’année 2013 marquent la 
dernière année du CRE (Contrat Restauration Entretien), qui a 
couvert la période 2009-2013. 
 

  Détail des opérations effectuées au cours de l’année : 

•Ru de La Forest (estuaire)  2 875 m 

•Ru de Kerangall (estuaire)  3 542 m 

•Quillivaron + Ru Kervern  5 679 m 

•Brézal     8 913 m 

•Stain     7 799 m 

•Justiçou    8 282 m 

•Morbic    7 133 m 

•Elorn (Kerléo au Quinquis)  13 885 m  

• 250 réfection de berges  

• Plantations 

• Aménagements piscicoles 
 

A présent se trouve poser l'avenir de ces travaux, lancés 
voici plus de 4O ans, et il convient d’insister sur ce sujet très 
important. En 1969, avec l'APPSB aujourd'hui Eau et rivières de 
Bretagne, étaient lancés les chantiers « RIVIERES PROPRES » 
pour sortir de l 'oubli les centaines de kilomètres de rivières 
abandonnés, croulant sous les embâcles.  

 

Un énorme travail a été réalisé aux quatre coins de la région et 
les gens de l'Elorn ont porté très haut les couleurs de ce renouveau. 
Sans détailler l'historique et l'évolution de ces opérations, il faut 
rappeler que l’AAPPMA de l’Elorn a été pratiquement la seule à 
professionnaliser cette action en créant des emplois dès 1982, tout en 
maintenant bien évidemment le bénévolat car les deux types 
d'interventions sont parfaitement complémentaires. 
 

Des liens étroits ont été noués avec le syndicat de bassin, le 
Conseil général et l'agence de l'eau Loire-Bretagne pour parvenir à 
financer cette professionnalisation, notamment à travers les Contrats 
Restauration Entretien quinquennaux, en complément de la taxe 
d'élagage à l'intention des pêcheurs. 

 

Aujourd’hui, les maîtres d’œuvre de ces contrats sont à un 
tournant car des financeurs se désengagent, notamment l'Agence de 
l'Eau.  

 

Les collectivités quant à elles s'interrogent également sur 
l'importance des aides à apporter et la question de la pérennité des 
emplois se trouve désormais clairement posée, même si l’année 2O14 
restera peut-être une année de transition, du fait notamment des 
élections locales.  

 

Il reste à bâtir un programme pérenne pour le moyen terme, 
sinon s'en sera fini des emplois et de l'entretien assuré 4 décennies 
durant, car le bénévolat à lui seul ne peut permettre de maintenir une 
rivière de la taille de l'Elorn en bon état. Cette mission est pourtant 
d'intérêt général, ne serait-ce que pour éviter les risques 
d’inondations. Les crues récentes ont démontré que des arbres 
entiers, arrachés par les 
fortes eaux,  peuvent venir 
bloquer les ponts (voir à 
Landerneau au mois de 
décembre !). 
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En 2013, plusieurs réunions ont eu lieu avec le président 
du syndicat de bassin et des techniciens sur ce sujet, y compris 
sur le terrain. A l'évidence les actions de terrain devront évoluer 
et des partenaires nouveaux devront être trouvés (communautés 
de communes ?). 

 
C’est pourquoi, l’AAPPMA a publié en 2013, à l'intention 

des décideurs deux rapports complets pour informer et 
sensibiliser sur cette mission prioritaire que représente l'entretien 
des cours d'eau, l'un sur l'historique des opérations depuis 197O, 
un bilan avec ses points forts, ses points faibles et les objectifs à 
atteindre pour l'avenir, l'autre pour inventorier les embâcles tels 
qu’ils ont été relevés au premier se mestre 2O13 et qui ont 
considérablement évolué depuis compte tenu des évènements 
météorologiques de la fin d’année. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Chantier du mardi  : 
 

Les chantiers du Mardi, dit « des retraités » ont été maintenus 
tout au long de l'année, même s'ils ne rencontrent pas un très grand 
succès, ils ont permis malgré tout de renforcer nos opérations, sous 
l'encadrement de l'équipe des salariés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chantier chasseurs de Sizun  
 

Comme chaque année, dans le cadre de la mise à disposition 
des terrains de l’AAPPMA à la société de chasse de Sizun, un 
chantier rassemblant chasseurs et pêcheurs s’est déroulé le samedi 2 
mars dans le secteur de Kerléo. 

 

Ce chantier ne s’est pas déroulé au bord de l’eau mais en 
bordure de la vieille route de Sizun, sur les propriétés de l’AAPPMA, 
pour une meilleure mise en valeur des talus et des plus beaux arbres 
qui longent l'Elorn. Une approche qualifiée de paysagère. 
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Grand chantier du 29 JUIN  
 
 

Depuis 2010, l’AAPPMA organise un grand chantier 
annuel. Le 29 juin, plus de 50 bénévoles se sont retrouvés sur le 
secteur du Canardic. Un secteur particulièrement encombré en 
aval immédiat de Landivisiau. 

 

Un riverain équipé d’engins lourds a pu aider les 
bénévoles pour enlever de la rivière les gros arbres qui 
l’encombraient. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Chantier BP JEPS  
 

 La maison de la rivière participe à la formation du BP JEPS, 
option Guide de pêche. Dans le cadre de cette formation, une journée 
de nettoyage de rivières est programmée. 
 

 Une quinzaine de personnes, encadrée par les bénévoles et les 
professionnels de l’AAPPMA, ont ainsi procédé à l’entretien de l’Elorn 
et à la réfection des berges en aval immédiat de Kerléo, le 11 avril. 
 

 En plus de ce chantier, le directeur de l’association intervient 
également dans leur formation sur l’aspect juridique des pollutions. 
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Chantiers hivernaux  
 

Une nouvelle fois, il faut souligner et remercier très 
chaleureusement les bénévoles qui ont oeuvré tout au long de 
l'hiver parfois dans des conditions difficiles. L'équipe de 
Landivisiau avec Gérard SPONNAGEL, Gilles le BIHAN, le 
samedi matin et celle de 
Landerneau, le dimanche matin 
avec Roland COAT, Alain DOLOU et  
Jean-Louis COMTE. 
 

Au total près de 50 fidèles ont 
travaillé avec assiduité, dans la joie 
et la bonne humeur sur l’Elorn dans 
les secteurs de Kerhamon, sur le 
Justiçou et le secteur de la carrière 
Goarnisson.   
 

Pour conclure, l'ensemble de cette mobilisation bénévole 
2O13 représente, une nouvelle fois, plus de 300 journées de 
travail ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Chantier usine de Pont ar Bled  

 

    Une rencontre a eu lieu sur le site de l’usine de Pont Ar Bled avec 
le directeur de « EAU DU PONANT », l’organisme désormais en 
charge de la gestion de l’usine de pompage, pour faire le point sur la 
remise en état des terrains situés en amont immédiat de la station. 

 

     Un accord a été conclu pour la remise en état de parcelles 
abandonnées, livrées aux ronces et transformées en décharges 

sauvages (voir photo). L'idée est d'arriver progressivement à 
valoriser au plan paysager un site qui se situe dans le futur 
périmètre de protection de la station. 

 

   A noter qu'un travail de réhabilitation 
paysagère devrait voir le jour sur l'ancien 
site de l'usine POINT P et la continuité de 
passage  pour les pêcheurs devrait être 
assurée le long de la rive. 
 
 

Sentier de randonnée  
 

Le projet de sentier La Forest Landerneau/La Roche Maurice 
porté par la Communauté de communes avance doucement. Ce projet 
est un vieux souhait de l’AAPPMA pour valoriser cette coulée verte et 
permettre la randonnée pédestre entre les agglomérations. 

 

L’AAPPMA est d'autant plus favorable que les terrains acquis 
par les pêcheurs en aval et en amont de Kerhamon feront partie de 
cet itinéraire. Un projet de tracé a été élaboré par un bureau d'étude 
que le président a rencontré ainsi que des élus et des techniciens des 
communes de Plouédern et La Roche Maurice, venus sur place pour 
décider de l'emplacement d'une future passerelle pour franchir la vielle 
rivière au niveau du Forestic.  

 

Pour valoriser cette opération, en lien étroit avec l'association 
gestionnaire de la Maison de la rivière, l’AAPPMA a formulé des 
propositions très concrètes. 
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�  Elaborer avec l’ensemble des partenaires (Syndicat de bassin, Conseil général…) le 
CTMA pour les 5 années à venir. 

 
�  Poursuivre et intensifier les chantiers bénévoles e n renforçant les actions sur les 

objectifs pêche, les aménagements piscicoles et pay sagers. 
 

�  Répondre favorablement aux demandes des établisseme nts scolaires pour 
l’organisation de chantiers et l’accueil d’étudiant s.  

 
 

�  Renforcer les synergies avec d’autres associations (randonneurs, chasseurs …). 
 
 

�  Finaliser l’aménagement  paysager du parc de Kerham on, en mobilisant la communauté 
de communes pour créer un couloir vert entre Lander neau et La Roche Maurice. 

 
 

�  Poursuivre la restauration des berges  et la création des pools sur le  parcours 
« mouche ». 

 
 

�  Préserver la structure salariée au niveau actuel : NECESSITE ABSOLUE POUR 
ATTEINDRE L’ENSEMBLE DES OBJECTIFS.  
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7. POLLUTIONS ET ATTEINTES A   
       L’ENVIRONNEMENT 

 

  Une fois n’est pas coutume, l’année 2013 n’a pas été 
marquée par des pollutions importantes pour les rivières. Ceci ne 
veut pas dire qu’il ne s’est rien passé au cours de l’année, ni que 
les projets qui vont impacter notre environnement sont 
abandonnés. 
 
�  12 janvier : tas 
de fumier découvert 
lors du chantier du 
samedi 
 

L’équipe de 
bénévoles du secteur 
de Landivisiau, a eu la 
désagréable surprise 
de découvrir un 
imposant tas de fumier 
en bordure de la 
rivière, dans le secteur 
du Cosquer. 

 

L’AAPPMA, par l’intermédiaire du secrétaire, est 
intervenue tant auprès des élus du secteur que du syndicat de 
bassin, pour que ces effluents, dont le jus coulait directement 
dans la rivière, soit enlevé. Ce qui a été fait rapidement. 

 
 

Un exemple de plus de la veille environnementale qu e 
nous exerçons sur la vallée. En effet, qui aurait f ait enlever 
ce tas de fumier si nous ne l’avions découvert  et combien 
de temps aurait-il encore coulé dans la rivière ? 
 
 

 
�    12 février : le même jour pollution du Morbic le matin et 

pollution du ruisseau de Kergoat l’apm 
 

Le même jour, deux pollutions en provenance d’élevages porcins 
sont signalés. Le premier a impacté le Morbic sur la commune de La 
Martyre et le second le ruisseau de Kergoat sur la commune de 
Plouédern. 

 

Sur le Morbic, c’est à l’élevage L’ERROL qu’une fuite de 30 à 
40m3 de lisier est décelée. Une partie de ces effluents s’est écoulée 
par gravitation jusqu’au Morbic situé en contrebas. Heureusement les 
forts débits du ruisseau ont diminué les effets de la pollution et aucune 
mortalité piscicole n’a été constatée. 

 
 

Bien sur, il s’agit encore et 
comme d’habitude d’un accident ! 
Ceci dit quand on voit l’état de 
délabrement de l’élevage, on se dit 
que l’accident était prévisible. 

 

Compte tenu des dégâts 
minimes, aucune plainte n’a été 
déposée, ce qui n’a pas 
curieusement empêché l’éleveuse 
de passer au tribunal au mois de 
mai ! Elle a certes été relaxée mais 
on peut s’interroger sur le fait que 
d’un coté, pour une première fois, 
sans qu’aucune plainte n’ait été 

déposée et sans mortalité piscicole on la convoque au tribunal et que 
d’un autre coté, « on » classe sans suite d’autres affaires avec 
mortalité piscicole, mettant en cause des récidivistes !!!!!!! 

 

 Le même jour mais l’après midi, une autre pollution est 
signalée sur le ruisseau de Kergoat, cette fois sur la commune de 
Plouédern. C’est à l’élevage POT qu’une quinzaine de m3 de lisier se 
sont écoulés dans le réseau d’eau pluvial, puis dans le fossé longeant 
la route et enfin dans le ruisseau mais apparemment de façon 
résiduelle. Aucun dégât constaté et aucune plainte déposée. 
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�  Pollutions du Lapic à Landivisiau 

 

Comme chaque année, il faut déplorer les rejets à 
répétition qui frappent régulièrement le Lapic à Landivisiau. Au 
moins 5 faits de pollutions signalés en 2013.  
 

Il faut toutefois souligner l’investissement des élus locaux, 
bien épaulés par les employés municipaux et en premier lieu le 
Maire de la commune, Georges TIGREAT, pour faire en sorte 
que ces atteintes au milieu aquatique cessent définitivement. 
Beaucoup de progrès ont été réalisés mais beaucoup reste 
encore à faire… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
�  20 mars : pollution du ruisseau de Lampaul : origin e 
inconnue 
 

Ce ruisseau « martyre » de Lampaul-Guimiliau subit 
également de façon récurrente des pollutions, sans qu’il soit aisé 
d’en déterminer toujours la provenance. 
 

Exemple, le 20 mars : une couleur blanchâtre de l’eau et 
une origine inconnue ! Pas de mortalité piscicole à déplorer mais 
y avait-il encore de la vie dans ce cours d’eau ? 
 

�  Ru de Kerféos 
 

C’est en allant au Drennec que le directeur de l’AAPPMA a  
constaté que le ruisseau de Kerféos avait été traité chimiquement.  
 

Là aussi, il semble que beaucoup d’acteurs pourtant bien 
présents sur ce secteur ferment les yeux sur ce type de 
comportement, pourtant bien visible de la route ! Certains ont été 
voir l’agriculteur pour l’informer que 
c’était l’AAPPMA qui avait signalé 
les faits ! Evidemment 
l’administration et le syndicat de 
bassin ont été alertés. A ce jour, 
aucune nouvelle de ce dossier ! 

 

Là encore la veille 
environnementale exercée par 
l’AAPPMA permettra peut-être que 
ce type de pollution ne se 
reproduise. 
 
�  Barrage et pompage sur le justiçou 
 

    Au cours de l'été, un promeneur a découvert un pompage 
sauvage important dans le Justiçou. Pompage doublé du barrage 
pur et simple du cours d'eau. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    L’administration a été informée, y compris bien entendu le 
syndicat de bassin de l'Elorn. Des agents de l'ONEMA sont venus 
sur place et le site a été remis en état quelques semaines plus tard. 
De tels faits sont inadmissibles car le ruisseau a été barré durant 
plus de deux mois, en pleine période d'étiage ! 
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�  Bitumage du territoire (LANRINOU et usine à gaz)  
 

  En France l'équivalent d'un département disparaît tous 
les ans sous le béton et le bitume et la Bretagne est au hit 
parade du phénomène ! 
 

  Cette artificialisation est une atteinte grave à 
l'environnement (perte de biodiversité, ruissellement de plus en 
plus intense…) et les inondations à répétition sont là pour 
rappeler qu'il devient urgent de tout mettre en œuvre pour 
économiser l'espace. Beaucoup reste à faire dans ce domaine. 
 

  Une pollution agricole ou industrielle est réversible et l'on 
peut reconquérir la qualité des eaux mais l'artificialisation du 
territoire est irréversible. D'ou l’action à l'encontre de projets tels 
les routes, rocades et autres déviation (route de Lanrinou) ou 
encore le projet de centrale à Gaz à Landivisiau qui pose 
évidemment d'autres problèmes : rejets atmosphériques, 
contribution à l'effet de serre…  
 
 
 

LES ENQUETE PUBLIQUES 
 

�  le ruisseau de PENGUILLY :  une enquête publique s'est tenue 
en octobre dernier sur la commune de Bodils concernant le 
projet de rétablissement de la continuité écologique sur cet 
affluent de l'Elorn, en amont immédiat de la confluence (site 
d'une ancienne usine de pompage et de traitement des eaux).  

 

 Cette enquête a été l'occasion pour certains élus, ceux 
de la commune de Bodilis, Plounéventer, Loc-Eguiner Ploudiry 
et de représentants de la FDSEA, d'organiser une conférence 
de presse sur le site en dénonçant le coût de ce projet (164 
3OO  euros).  
 

 

 Ce mouvement d'humeur peu 
glorieux a fait l'objet d'une réponse par 
voie de presse de l'AAPPMA (voir en 
annexes). Les dirigeants de 
l’association attendent avec impatience 
que les travaux commencent, l'arrêté 
préfectoral vient d'ailleurs d'être publié. 
C'est une urgence car pour l'instant 
toute migration, tant pour la truite que 
pour le saumon est impossible. 
 

 Il reste à espérer que le second 
projet, encore plus prioritaire, qui vise à 
rétablir la continuité écologique sur le 
Quillivaron, le plus important affluent de 
l'Elorn se concrétise car à ce jour, le 
blocage qui se situe au niveau de la 
zone industrielle du Fromeur impacte la 
population de saumons à hauteur de 
5O à 2OO poissons chaque année, 
sans compter des centaines de truites 
et d'anguilles. 
 
�  La carrière de KERFAVEN  : 
l'extension de la carrière a fait l'objet 
d'une enquête publique qui s'est tenue en novembre dernier. 
 L’AAPPMA n’a rien relevé d’anormal dans le dossier. De gros 
travaux de mise aux normes ont été réalisés sur ce site qu'il convient 
toutefois de suivre avec vigilance compte tenu de la proximité de 
cette exploitation avec l'Elorn et son affluent le ruisseau de Loc-
Eguiner. 

 

�  PISCICULTURE LADUREE  (Pont Ar Zal)  : Un recours a été 
engagé auprès du tribunal administratif à l'encontre de l'arrêté 
préfectoral autorisant une  production  de 32O tonnes.  
 

 L'audience s'est tenue à RENNES le 13 décembre 2013 et le 
jugement rendu en janvier a annulé l’autorisation d’exploiter. Un 
nouveau dossier devra donc être déposé si l’exploitant souhaite 
poursuivre l’activité, à moins qu’il interjette appel de la décision et 
que celui-ci lui soit favorable. 
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8. LA MAITRISE FONCIERE 
 

L’AAPPMA de l’Elorn mène une politique d'acquisition 
de parcelles en fonds de vallée depuis maintenant près de 35 
ans.  

 
En 2O13, aucune acquisition n’a été effectuée, mais un 

dossier en en cours de rédaction chez le notaire pour 
l’acquisition de deux parcelles sur le cours inférieur.  
 
OBJECTIFS : 
 

- éviter la privatisation des rives et pérenniser l a pratique 
de la pêche associative (1) , 

- éviter la monoculture, type maïs, en fond de vall ée et les 
plantations mono spécifiques (conifères, peupliers) , 

- participer à l’instauration d’un périmètre de pro tection dans 
le lit majeur.    
 
 
 
 
 
 

 
 
(1)  La lutte contre la privatisation de la pêche et du fonds de 
vallée reste plus que jamais d’actualité, d’autant que la baisse 
constante du nombre d’agriculteurs risquent de favoriser leur 
privatisation. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prairie AAPPMA (Launay – Sizun) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

��+�,��������#$�' �
 
 

 
- Poursuivre les acquisitions – finaliser l’achat 

programmé en 2013  
 
 
- Poursuivre l’actualisation des baux de pêche 

 
 
- Cartographier numériquement les propriétés de 

l’AAPPMA 
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9. ANIMATIONS INFORMATION et 
PROMOTION 

 

Les actions d’animation, d’information et de promotion au sein  d’une 
AAPPMA, en charge de la gestion de rivières à forte valeur 
patrimoniale (truite fario, saumon atlantique et autres espèces animales 
et végétales protégées), revêtent de multiples aspects : piscicole, 
halieutique, environnemental, mais également économique (gestion 
d’une structure salariée). 

 

Ces missions quotidiennes intéressent, bien entendu, directement 
nos adhérents pêcheurs, mais au-delà, de nombreux partenaires 
(associations, élus…) ou encore les scolaires et le grand public. 

 
�  Ecole de pêche : 

 

Compte tenu des obligations liées à l’encadrement des 
jeunes et notamment de l’obligation d’être diplômé pour 
l’animation, l’AAPPMA a confié à la maison de la rivière, qui 
emploie un  guide de pêche diplômé, l’encadrement des jeunes 
pêcheurs. 

 

Toutefois, deux administrateurs et le directeur ont assuré 
une animation le jour de l’ouverture à Landivisiau sur les étangs 
du Lapic. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

�  Concours pêche à la mouche « jeunes » au Drennec le  14 
septembre : 

Le concours « mouche Junior 29 » a été initié par la fédération 
des AAPPMA. C’est une compétition amicale qui se déroule sur le 
territoire finistérien. Comme l’an dernier, l’une des manches de ce 
championnat s’est déroulée sur le lac du Drennec, le 14  septembre. 
L’occasion d’observer les jeunes moucheurs en action.  
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�  ANIMATION étudiants BTS GEMEAU de Paris :  dates 2 et 
3 octobre 
 

Comme l’an passé, une vingtaine d’étudiants parisiens sont 
venus en voyage d’étude dans la région. Ces étudiants en 
gestion et maîtrise de l’eau ont visité la pisciculture du Quinquis 
et la station de Kerhamon. L’occasion d’appréhender et e 
présenter la problématique « saumon » sur un fleuve côtier 
armoricain.   
   
Une intervention sur le rôle et les missions d’une AAPPMA a 
également été présentée lors d’une conférence au centre de 
moulin mer, à Logonna-Daoulas. 
 

 
 
 
 

 
 

�  ANIMATION étudiants Géo-Architecture – 18 mars 
 
Dans le cadre de leur formation, 12 étudiants en géo-architecture ont 
découvert les paysages du fond de vallée de l’Elorn et visité la station 
de comptage de Kerhamon. 

 
 

�  ANIMATION foyer Les Genets d’or de Landivisiau 
 

A l’initiative d’une éducatrice de ce foyer et en lien avec la 
Maison de la rivière, une après midi de découverte de la rivière avec 
quelques légers travaux d’entretien, pour 6 résidents de ce foyer 
d’hébergement pour personnes à handicap. 

 

Une expérience enrichissante tant pour ce public que pour les 
animateurs. 

 
 

�  ANIMATION Lycée de Bréhoulou de Fouesnant le 16 
décembre. 
 
  12 lycéens en formation d’aquaculture sont venus 
découvrir les frayères de saumons sur l’Elorn. Cette sortie a pu se 
faire avant les crues.  
 

  Une information sur l’entretien des rivières et des 
différents programmes en cours sur l’Elorn (SAGE et NATURA 2000) 
a complété cette visite. 
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10. RELATIONS AVEC LES   
      PARTENAIRES 
 

10.1. Partenaires institutionnels 
 

�  Réunion CAMA : St Thonan le 28 juin :  
 

  La cellule d’animation des milieux aquatiques, créée par 
le Conseil général, s’est réunie le 28 juin à St Thonan. L’occasion 
de faire le point sur les orientations de la collectivité 
départementale et des autres financeurs, par rapport à ces 
milieux : entretien, aménagements, financements … 
  L’après midi était consacré à la visite de la station de 
comptage des poissons migrateurs de Kerhamon. 

 

�  Réunion des partenaires éducation à l’environnement  à 
Brest, le 18 octobre 

 

  Cette rencontre annuelle initiée par le Conseil général 
permet l’échange d’expérience dans le domaine de l’animation et 
de l’éducation à l’environnement. 

 

�  Réunions LEADER (comité de programmation)  
 

    Le directeur de l’AAPPMA est membre du comité de 
programmation LEADER au sein du pays de Morlaix, structure 
qui porte ce programme d’aides européennes. 

    Le but est d’obtenir des financements pour des projets en 
lien avec l’eau. Ce programme touche à sa fin et un autre devrait 
le remplacer sans que soit connu, à ce jour, la thématique 
retenue. 

 

�  SAGE ELORN  
 

 Le schéma d'aménagement et de gestion de l'eau a été élaboré 
et voté après trois années d'un travail considérable entre toutes 
les parties prenantes. L’un des objectifs, c'est loin d'être le seul, 
est de parvenir à l'objectif 21 mg/l de nitrates en 2O21 (voir 
annexes).  

Membre de la CLE, Commission Locale de l'Eau, l’AAPPMA 
participe bien sûr à toutes les réunions qui ont eu lieu les 14 février et 
21 mars, le 22 avril à Landerneau et le 5 décembre à Loperhet. 

 

Les actions menées dans le cadre du SAGE, portées par le 
syndicat de bassin, sont multiples. Les actions menées dans le cadre 
du SAGE Elorn sont consultables sur le site www.syndicat-bassin-
elorn.  

 

S’agissant par exemple du bocage, l’AAPPMA s’était félicitée du 
travail de restauration réalisé sur la commune de Plouédern par un 
certain nombre d'agriculteurs, sur le plateau du Forestic ou encore 
dans secteur de Larlac’h. Plusieurs kilomètres de haies et de talus ont 
été refaits. Des opérations conséquentes ont aussi été réalisées à 
Plounéventer. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Outre la lutte contre 
l'érosion des sols et le ruissellement, il s’agit là d’une véritable 
reconquête du paysage qui avait été malmené, doux euphémisme, 
lors des opérations de remembrement dans les années 6O. Une 
observation toutefois, relayée à la CLE, la nécessité de mettre en 
place un observatoire du bocage à l' échelle du bassin versant.  

 

En effet, ces opérations sont cartographiées et suivies mais 
quid des arasements qui malheureusement continuent sur d'autres 
communes : Commana, Sizun, Loc-Eguiner ou encore St Sauveur ? A 
l'évidence certains agriculteurs n'ont toujours pas compris l'importance 
de préserver le bocage qui fait partie de notre paysage, patrimoine 
commun de la nation ! 

�
�
�
�
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�  NATURA 2000  
 

 

Le site Natura 2OOO Elorn s'étend du lac du Drennec1 
jusqu'à la rade de Brest, estuaire compris (soit environ 2 3OO 
hectares  21 communes concernées). 

Ce site a été désigné en 2OO7 par l'UE sur la base 
d'éléments scientifiques fournis à l'Europe dès 1999 par la 
communauté scientifique. Son intérêt écologique majeur est lié à 
la qualité de la rivière et certains affluents qui permettent entre 
autre le maintien d'une population de saumons atlantique et de 
prairies de fond de vallée. D'autres espèces remarquables 
figurent également sur la liste comme la loutre, la moule d'eau 
douce, etc.... 
 

Après un important travail préalable visant à établir l'état 
des lieux, la réalisation d'un document d'objectifs, le programme 
est entré dans sa phase concrète depuis 2O11 : les actions sont 
consultables sur le site 
natura-2OOO-riviere-
elorn. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
1 l'amont est inclus dans le très vaste site NATURA 2OOO MONTS D'ARREE 

Les représentants de l’AAPPMA ont participé à plusieurs 
réunions en 2O13, notamment au sein des groupes de travail 
« rivières » et « communication » ainsi qu’au comité de pilotage 
annuel le 21 février à St Servais. 

 

� Sur ce thème, il faut noter la remise en état des ruines de 
l'ancienne micro centrale de Pen Ar Fers. Après dépollution du site en 
2011, plutôt que de détruire le bâtiment, l’AAPPMA  a fait don des 
lieux à l'association GMB (Groupe Mammalogique Breton) car les 
ruines abritaient des chauves souris, espèce protégée. 
 

 Le GMB a fait diligence et 
obtenu des crédits pour remettre en 
état la bâtisse et un gros travail, auquel 
a participé l’AAPPMA, a été réalisé 
courant 2O13. C'est là un témoignage 
intéressant d'une collaboration forte et 
concrète entre une AAPPMA et une 
association environnementale dans le 
cadre de la démarche NATURA sur un 
bâtiment qui, contrairement à ce qui a été écrit sur le site NATURA 
2OOO Elorn, n'était pas une propriété d’EDF !  
 

 Enfin, une formation d’une journée a été délivrée à l’ensemble 
du  personnel de l’AAPPMA, le 12 novembre à Sizun. Cette formation 
a également eu lieu sur l’ensemble du territoire du site NATURA à 
l’intention des personnels communaux sur le thème des espèces 
floristiques invasives comme la renouée du Japon, la balsamine de 
l'Himalaya, l’herbe de la pampa et autres espèces exogènes. 
 
�  Réunions LEADER (comité de programmation)  
 

    Le directeur de l’AAPPMA est membre du comité de programmation 
LEADER au sein du pays de Morlaix, structure qui porte ce 
programme d’aides européennes. 
 

    Le but est d’obtenir des financements pour des projets en lien avec 
l’eau. Ce programme touche à sa fin et un autre devrait le remplacer 
sans que soit connu, à ce jour, la thématique retenue. 

 
 



� �� �

 
 
 
10.2. Partenaires associatifs 
 

- Maison de la rivière : 
 

Les liens sont évidents avec l’association qui gère la 
Maison de la rivière. C’est désormais cette structure qui anime 
l’école de pêche, compte tenu des obligations légales 
d’encadrement qui s’imposent. 

 

Il faut rappeler que l'activité pêche à partir du bassin de 
l'Elorn génère des retombées non négligeables par l'accueil de 
nombreux touristes pêcheurs, venus des 4 coins de France. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Eau et rivières de Bretagne, AE2D, GASPARE, SEAUS,  
COLLECTIF LANRINOU, SEPNB : 

 

Ce sont là des collaborations très actives depuis plusieurs 
années, tant en ce qui concerne des actions juridiques 
communes que des mobilisations face à des projets impactant 
l’environnement et tout particulièrement les milieux aquatiques. 

 
 
 
 

 
Groupe Mammalogique Breton  : 
 

Comme précisé précédemment, 
le projet de donation du site de pen ar 
fers au GMB s’est concrétisé en 2013. 

 

Une précision toutefois : c’est 
gracieusement que l’AAPPMA a 
assuré la coupe d’une imposante haie 
de lauriers palmes qui entourait le 
bâtiment. 

 
 
 

- Fédération des AAPPMA et Bretagne Grands Migrateur s : 
 

Depuis 5 ans, des liens étroits ont été noués avec la fédération 
départementale au travers de dossiers et d’actions conjointes comme 
par exemple la gestion de la station de comptage de Kerhamon, 
l'établissement de la cartographie des habitats saumon ou encore le 
dossier grand lac intérieur au Drennec.  
 

Confirmation de cette étroite collaboration, sur proposition de la 
fédération, le Président de l’AAPPMA (Jean-Yves KERMARREC) a 
été élu au conseil d'administration de l'association « BRETAGNE 
GRANDS MIGRATEURS », le 26 octobre dernier à Rennes.  

 

La mission de cette association régionale est de travailler dans 
le cadre de la coordination des actions poissons migrateurs du contrat 
de projet « ETAT REGION » en assistant les maîtres d'ouvrage et les 
services instructeurs au plan technique et administratif et de faire le 
lien entre tous les partenaires : élus, associations, services 
administratifs et techniques de l'Etat ou des collectivités territoriales. 
 

Bretagne Grands migrateurs a élaboré un observatoire des 
poissons migrateurs très didactique : 

 www-observatoire-poissons-migrateurs-bretagne.fr  
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11. DIVERS 
 
�  COMMUNICATION : 

 

Le site Internet de l’AAPPMA est très apprécié. Plusieurs 
dizaines de milliers de connexions en 2O13, auxquelles il faut 
ajouter les contacts via le lien de la fédération départementale. 
Nous nous attachons à délivrer une information régulière dans la 
page « ACTUS ». 

 

Nous tenterons de 
privilégier encore plus la 
mise en ligne de prises de 
vues pour illustrer nos 
articles. Par ailleurs, nous 
maintenons bien entendu 
la publication de notre 
dépliant annuel délivré 
avec la carte de pêche. 
Enfin, chaque année nous 
réalisons un rapport 
d'activités complet que nous transmettons à tous nos partenaires 
en formule papier. Il figurera aussi en format PDF sur notre site. 

 
 

�  REUNION PLAGEPOMI – Pontivy le 24 mai : 
 

Participation à une réunion destinée à répondre à 
différents partenaires départementaux et régionaux en charge de 
la gestion des rivières à saumons et désireux d'obtenir toutes 
précisions concernant l'historique de la salmoniculture du 
Quinquis, les méthodes de production ainsi que les résultats 
obtenus, notamment en terme de retour d'adultes.  

 

 
 

�  Collaboration UBO/AAPPMA :  
 

 L’an passé, un enseignant de l’UBO de Brest a souhaité 
intégrer un volet milieux aquatiques, dans la formation d’un nouveau 
diplôme de MASTER « gestion et conservation de la biodiversité ». 
 

 Comme l’an passé 
et en lien avec la 
fédération de pêche, deux 
opérations de pêche 
électrique se sont 
déroulées le 23 octobre sur 
la partie basse du Déarun 
et la partie basse du Stain. 
L’occasion de se rendre 
compte de la richesse de 
ces deux affluents de 
l’Elorn. Cette animation de 
terrain a été complétée par 
une intervention à l’UBO sur les actions de l’AAPPMA le 11 décembre. 
 

 Cette collaboration tripartite AAPPMA/FEDERATION/UBO se 
poursuivra à l’avenir et c'est là une excellente nouvelle car le travail 
réalisé complètera d'autres actions de suivi sur l'état de nos rivières. 
 
�  Réunion avec le Conseil général – Lanrivoaré le 10 juin :  
 

� A l’initiative du Conseil général, une rencontre réunissant 
différents acteurs a été organisée afin de prendre bien en compte les 
cours d’eau, lors des opérations d’entretien des routes 
départementales. 
 

 Cette réunion a été l'occasion de faire le point sur l'entretien de 
la végétation en bord de route dans le secteur 
Landivisiau/Landerneau, de parler également de politique paysagère, 
de remise en état de remblais qui se sont écroulés dans la rivière 
(secteur du Canardic), du ramassage des déchets car les bas côtés 
de ces voies de communication deviennent de véritables dépotoirs, ce 
qui est inadmissible à l'heure des déchetteries et de la mise en œuvre 
d'une politique de gestion des déchets par les collectivités.  
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�  Cambriolage du fourgon – 2 avril  et du Quinquis le  17 
juin.  

 

        Au chapitre des faits divers, le fourgon de l’AAPPMA a 
été « visité » dans la nuit du 2 au 3 avril. La porte arrière a été 
fracturée et tout le matériel dérobé : 4 tronçonneuses, 1 
débroussailleuse et divers autres petits matériels… 
 

  L’assurance a couvert le vol mais pas en totalité, compte 
tenu de la prise en compte de la vétusté du matériel. 
 

  Enfin, le local situé à la pisciculture du Quinquis a lui 
aussi été « visité » dans la nuit du 17 au 18 juin. Seul le 
désherbeur thermique a été dérobé.  
 

 
�  AG extraordinaire – Sizun le 20 juin  

 

 La modification des statuts a été rendue nécessaire du fait de la 
possibilité d’acheter une carte via une application Internet. Nous 
avons donc organisé une AG extraordinaire à Sizun le 20 juin. 
 

 Après en avoir délibéré, les membres présents ont adopté à 
l’unanimité les nouveaux statuts (voir le site de l’AAPPMA). 
 

 Enfin, nous avons profité de cette AG pour modifier un article 
du règlement intérieur, 
qui permet dès cette 
année de pratiquer le 
wading à compter du 
1er mai, contre le 1er 
juin auparavant. Cette 
disposition a été 
adoptée à l’unanimité. 

 
 
 

 
 
 
�  Visite de l’AAPPMA « La Gaule nantaise » - 19 décem bre 
 

 Une AAPPMA nantaise a pris contact au mois de décembre. 
Cette association souhaitait se rendre compte, concrètement, du 
travail réalisé sur le territoire de l’Elorn et aussi obtenir des détails sur 
le mode de fonctionnement  d’une AAPPMA qui emploie 4 salariés. 
 

 La délégation de 3 personnes, le président et deux membres 
du bureau, de cette AAPPMA, qui compte 10 000 adhérents et qui 
gère essentiellement des cours d’eau de seconde catégorie, semble 
avoir été impressionnée par les actions menées sur le bassin versant 
de l’Elorn et envisage de recruter un, voir deux permanents, afin d’être 
plus performante dans le domaine des actions à mener et de 
l’animation. 
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�  SAUMON : CONGRES BRIOUDE 10 et 11 octobre  
 

L’AAPPMA a été invitée au colloque international « Des 
saumons et des Hommes » qui s'est tenu du 1O au 12 octobre à 
Brioude en Haute-Loire. L’occasion de présenter l'historique de 
l'expérience Elorn depuis 1969 et de détailler le bilan des actions en 
faveur du saumon atlantique, ainsi que les perspectives d'avenir sur la 
rivière. 
 

  Ce rendez vous a été très enrichissant, non seulement par les 
rencontres avec les organismes et les sommités qui oeuvrent partout 
en faveur du saumon, tant en eau douce que dans l'Atlantique Nord, 
mais bien par la confirmation de l'importance des rivières du Massif 
Armoricain où se concentre aujourd'hui, en France,  la quasi totalité 
des rivières qui possèdent (avec les Gaves Pyrénéens)  encore une 
population de saumons sauvages digne de ce nom.  
 

  En effet, malgré les efforts importants, pour ne pas dire 
gigantesques engagés sur le Rhin, on oublie que 75 % des rivières à 
saumon de France se situent en Basse Bretagne et Basse Normandie. 
A titre d'information, malgré les efforts engagés sur la Loire depuis plus 
de vingt ans, la population de saumons atteint aujourd'hui à peine 
1OOO poissons. Au début du 2Oème siècle, on estimait le stock 
annuel à plus de  IOO OOO individus. 
 

  Sur le Rhin, où la migration annuelle dépassait plusieurs 
centaines de milliers de géniteurs (on parle d'1 million de poissons !) 
l'espèce a été déclarée éteinte dans les années 5O. Suite au 
programme européen lancé conjointement par l'Allemagne, La Suisse, 
les Pays Bas et La France on estime qu'il y a un retour de l'ordre de I 
OOO poissons. Pour comparaison, plus de IO OOO saumons 
fréquentent encore les rivières du Massif Armoricain. Sur la modeste 
Elorn 1297 saumons ont été visionnés à la station de Kerhamon en 
2013. 
  A Brioude,  les représentants de l’AAPPMA ont donc tenté de 
faire passer un message, à savoir que si l’on devait se réjouir de 
l'énorme travail mené sur la Loire et le Rhin, la gestion et la protection 
des rivières du Massif Armoricain devrait également constituer une 
priorité nationale. En effet, il semble vain d'espérer faire revenir du 
saumon dans deux des plus grands fleuves européens si l'on est 
incapable de préserver les populations encore existantes sur la  
trentaine de fleuves côtiers de l’ouest de la France.  

 L'autre enseignement pour les acteurs locaux, est de rappeler qu'il 
est préférable et infiniment moins onéreux de bien protéger et de bien gérer 
le patrimoine naturel existant, plutôt que de tenter de le restaurer après 
l'avoir anéanti ! En effet, malgré les moyens mis en œuvre et les sommes 
engagées pour réparer, les résultats sont laborieux et rarement au rendez 
vous. 
 

 En Basse Bretagne, en Basse Normandie sans oublier les Gaves 
Pyrénéens, l’ensemble des acteurs a l'incomparable privilège mais aussi la 
responsabilité de préserver un patrimoine salmonicole encore riche, même 
s'il est  fragilisé par de multiples atteintes et  dégradations causées par 
l'homme. 
 

 C'est bien ce poisson qui constitue l'emblème et la locomotive sur 
tous les cours d'eau en reconquête, aux quatre coins de l'hémisphère nord. 
On ne peut hélas constater que ce symbole n'est pas suffisamment pris en 
compte localement, particulièrement dans notre vallée.  
 

 Ce grand migrateur est d'autant plus emblématique qu'il est le reflet 
du bon état de l'environnement, non seulement à l'échelle des rivières, mais 
de tout l'Atlantique Nord et l'on sait aujourd’hui les graves menaces qui 
pèsent sur l'Océan et sur le climat.    
 

 L'état de santé de la population de saumons atlantique est donc bien 
le témoin de l'état de l’environnement et 
de notre capacité à le protéger si nous 
voulons que la planète terre soit encore 
viable demain pour nos enfants et nos 
petits enfants.   
 

Pour visualiser l’ intervention de 
l’AAPPMA, le site Internet de  

SOS LOIRE VIVANTE. 
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Pour clore ce rapport d’activités 2013, l’AAPPMA remercie tous ceux qui contribuent par leurs aides à la réalisation de ses 
missions :  
 
- Le Syndicat de bassin de l’Elorn,  dans le cadre du CRE (Contrat Restauration Entretien) dont il assure la maîtrise d’ouvrage, 
 
- Le Conseil Général du Finistère,  pour son importante contribution au titre de l’entretien des cours d’eau et de la convention 
d’éducation à l’environnement, 
 

- Les communes de la vallée  qui accordent une subvention : COMMANA  LOCMELAR  LAMPAUL-GUIMILIAU  LANDIVISIAU  
PLOUGOURVEST   PLOUDIRY   PLOUEDERN   LA MARTYRE   LANDERNEAU    LA ROCHE  MAURICE   SIZUN .  
 
Merci également : 
 
-  aux adhérents qui par leur cotisation participent au financement de l’association, 

 

-  à l’ensemble de la presse : Le Télégramme, l’Ouest-France, France3 IROISE, France Bleu Breizh Izel et la presse halieutique, car 
sans elle, que saurions-nous des réalités de terrain ?  

 

- à tous ceux qui nous aident à assurer la veille environnementale sur le bassin versant de l’Elorn. 
   
 Enfin, il faut saluer le travail conséquent des br igades de gendarmerie de la vallée qui sont aujourd ’hui les principaux 
intervenants sur des faits de pollution et de braco nnage. Leur disponibilité et leurs actions ont enco re été déterminantes 
en 2013 pour traiter les affaires de pollution évoq uées dans ce rapport. 

 
 

RAPPEL : Lorsque notre AAPPMA perçoit 1 €uro d’aide , elle injecte de 8 à 10 € dans le circuit économiq ue. 
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13. ANNEXES 
 
 

      

·  Coupures de presse (non exhaustives) 
 

 
·  Courriers et documents divers 

 
 

·  Bilan financier 2013 
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GLOSSAIRE 
 
 
 
 

AAPPMA : Association agréée pour la pêche et la protection d u milieu aquatique 
 

AGSEL : Agence pour la gestion du service espaces et littor al 
 

APPSB : Association pour la protection du saumon en Bretagn e 
 

BP JEPS : Brevet professionnel jeunesse éducation populaire e t sportive 
 

CAMA : Cellule d’animation des mileiux aquatiques  
 

CLE : Commission Locale de l’Eau 
 

CRE : Contrat restauration entretien  
 

DDTM : Direction départementale des territoires et de la m er 
 

DOCOB   : Document d’objectifs  
 

ONEMA   : Office national de l’eau et des milieux aquatiques  
 

ONCFS     : Office national de la chasse et de la faune sauvage  
 

PLAGEPOMI : Plan de gestion des poissons migrateurs 
 

PNRA       : Parc naturel régional d’Armorique 
 

RHP    : Réseau hydro biologique et piscicole  
 

SAGE   : Schéma d’aménagement et de gestion des eaux 
 

SDAGE   : Schéma directeur d’aménagement et de gestion des ea ux 
 

TAC    : Total autorisé de captures  
 

BTS GPN : Brevet de technicien supérieur Gestion et protectio n de la nature  
 


